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SOLUTIONS DE RECHANGE À LA PRIVATISATION P3 
 
À part les questions liées à l’emploi et les questions d’accès aux services publics, les 
P3s ont un impact profond sur notre mode de vie, sur l’avenir de nos collectivités, sur le 
fonctionnement du gouvernement, sur la manière dont les citoyens participent à la vie 
publique, et sur l’interaction entre les sociétés, le gouvernement et la société civile. Les 
enjeux clés sont: 
 
•  les droits des travailleurs et des syndicats 

•  la valeur des services sociaux 

•  le contrôle du gouvernement sur la politique publique et sur les biens publics 

•  le rôle du gouvernement dans la prestation des services sociaux 

•  le bien public, par opposition aux profits des sociétés ou au gain privé 

•  la démocratie et la bonne gouvernance 

Essentiellement, les P3s sont une façon d’emprunter de l’argent pour réaliser des 
projets d’immobilisation publics. Pourtant, le fait d’emprunter par l’entremise d’un P3 
coûte beaucoup plus cher que les emprunts publics directs contractés auprès du 
marché des obligations. 
 
Nous appuyons donc la solution de rechange traditionnelle au financement du secteur 
privé; c’est-à-dire, les emprunts publics directs. Nous croyons aussi que: 
 
•  le gouvernement de l’Ontario devrait chercher à trouver des revenus au moyen 

de mécanismes les plus équitables possibles; 
 
•  l’emprunt et la dette publics peuvent être facilement soutenus en répartissant les 

coûts en capital sur une plus longue période de temps; et 
 
•  la caisse de retraite des travailleurs constitue une source inexploitée de prêts en 

capital à long terme pour les services et l’infrastructure dont la propriété et 
l’exploitation appartenant à l’État. 
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La solution de rechange aux P3s doit être basée sur ces principes fermes.  Les services 
publics doivent être: 
 
•  financés par l’État 

•  fournis par l’État 

•  propriété de l’État, et 

•  à 100 % sans but lucratif par nature 
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